
Rackam®

Cap sur 
les dicots

    Efficacité reconnue : gaillet,   
coquelicot…
    Utilisable sur toutes céréales
   Souplesse de mélange

FICHE TECHNIQUE

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à vous rapprocher 
de votre technicien habituel ou à consulter le site
www.ascenza.fr



EUH208 Contient du 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one. Peut produire une réaction allergique.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

ATTENTION

PRODUITS À USAGE EXCLUSIF DES PROFESSIONNELS : UTILISEZ LES PRODUITS PHYTOSANITAIRES AVEC PRÉCAUTION.  
AVANT TOUTE UTILISATION, LISEZ ATTENTIVEMENT L’ÉTIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT. 
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RACKAM®  : AMM n°2150870  – 50 g/l de florasulame - Suspension concentrée (SC). ® Marque déposée : ASCENZA - détenteur d’homologation : 
GLOBACHEM. Distribué par ASCENZA, 27 avenue Carnot - Immeuble South Station - 91300 MASSY - www.ascenza.fr - Tél : 01 69 53 98 89. Distributeur 
de produits phytopharmaceutiques à usage professionnel.

Respecter les précautions d’emploi. Lire attentivement l’étiquette avant toute utilisation et respecter strictement les usages, doses, conditions et précautions 
d’emploi. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits 
présentant le risque le plus faible pour la santé humaine, animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée. Consultez 
le site http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Annule et remplace toute version précédente. Pour les usages autorisés, doses, restrictions d’emploi et contre-
indications se référer à l’étiquette du produit ou www.phytodata.com. Novembre 2023. 

P102 Tenir hors de la portée des enfants. P391 Recueillir le produit répandu. P501 Eliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation nationale.

Rackam®

FICHE TECHNIQUE

Composition : florasulame 50 g/L – HRAC : 2 = B – Formulation : suspension concentrée (SC)

Le florasulame est un herbicide foliaire et racinaire appartenant à la famille chimique des sulfonylurées. Il 
agit en inhibant l’enzyme ALS. RACKAM® est rapidement absorbé par les feuilles, lui permettant d’être à 
l’abri du lessivage en moins d’une heure.

RECOMMANDATIONS D’EMPLOI

  Peu sensible aux températures, RACKAM® peut être appliqué dès 5°C.
  Pour une bonne pénétration du produit, respecter un délai sans pluie d’une heure.
   Ne pas appliquer RACKAM® pour désherber une céréale sous-ensemencée d’une légumineuse.
   RACKAM® n’est pas sélectif des trèfles dans les graminées fourragères. 
 Appliquer sur une culture en bon état végétatif, non stressée par le froid ou un excès d’eau. 
  Pour protéger les organismes aquatiques, ne pas appliquer ce produit sur sol artificiellement  
drainé ayant une teneur en argile supérieure ou égale à 45 % pour les usages sur céréales d’hiver 
et « graminées fourragères ».

RACKAM® est actif contre de nombreuses  
dicotylédones. Il doit être appliqué sur des 
adventices jeunes de préférence.

LARGE SPECTREUSAGES AUTORISÉS

Délai de rentrée : 6 heures – DSPPR : 3 mètres

Sensible à très sensible : > 85 % d’efficacité

Très sensible : > 95 % d’efficacité

Moyennement sensible :  70 à 84 % d’efficacité

Peu sensible : < 70% d’efficacité

* En présence d’adventices peu sensibles dans 
la parcelle, RACKAM® doit être intégré dans 
un programme de lutte permettant de maitriser 
l’ensemble des adventices.

Automne Printemps
Alchémille
Ammi élevé
Anthémis des champs
Bleuet des champs (plantules)
Capselle bourse à pasteur
Céraiste aggloméré
Coquelicot* (< 5 cm)
Féveroles (repousses)
Gaillet gratteron
Lampsane
Matricaire camomille*
Pensée 
Ravenelle
Renouée des oiseaux
Renouée faux-liseron
Repousses de Colza
Rumex
Sanve
Séneçon commun*
Stellaire*
Véronique

USAGES DOSE MAX 
D’EMPLOI

NBRE MAX 
D’APPLICA-

TIONS

STADES 
D’APPLICA-

TION
DAR ZNT AQUA 

(M)

ZNT 
PLANTES 

NON 
CIBLES (M)

COMMENTAIRES

Avoine et 
seigle d’hiver

0,08 l/ha

1 / an

BBCH 11 - 20

type F

20 
(dont DVP 20)

5

Application avant 
repos végétatif

0,15 l/ha BBCH 11 - 32 20 
(dont DVP 5)

Application après 
reprise de végétation

Avoine et 
seigle de 
printemps

0,15 l/ha BBCH 11 - 32 5 -

Blés d’hiver 0,08 l/ha BBCH 11 - 20 20 
(dont DVP 20)

Application avant 
repos végétatif

Blé tendre 
d’hiver 0,15 l/ha BBCH 11 - 39 20 

(dont DVP 5)
Application après 

reprise de végétation
Blé dur, triti-
cale d’hiver 0,15 l/ha BBCH 11 - 32 20 

(dont DVP 5)
Application après 

reprise de végétation
Blés de 
printemps 0,15 l/ha BBCH 11 - 32 5 -

Orge d’hiver
0,08 l/ha BBCH 11 - 20 20 

(dont DVP 20)
Application avant 

repos végétatif

0,15 l/ha BBCH 11 - 39 20 
(dont DVP 5)

Application après 
reprise de végétation

Orge de 
printemps 0,15 l/ha BBCH 11 - 39 5 -

Graminées 
fourragères

0,08 l/ha BBCH 12 - 29

15 j

20 
(dont DVP 20)

Uniquement sur 
cultures non établies 
avant repos végétatif

0,08 l/ha BBCH 12 - 29 5
Uniquement sur 

cultures établies avant 
repos végétatif

0,15 l/ha BBCH 12 - 32 20 
(dont DVP 5)

Uniquement après 
reprise de végétation


